
Annonces légales phr.fr  I  Vendredi 23 février 2024 27

CONSTITUTION
SCI MAELLA

& OBAEL
SCI MAELLA

& OBAEL
Par acte sous seing privé en date du
01/02/204 est constituée la société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société Civile Immobilière Capi-
tal : 1 000€ Dénomination: SCI MAELLA
& OBAEL Siège : 96B Grand rue - Le Haut
Soultzbach - 68780 SOPPE-LE-HAUT
Objet : Acquisition de biens immobiliers à
usage d'habitation ou professionnel Du-
rée : 99 ans Admission aux assemblées
et droit de vote : tout associé peut partici-
per aux assemblées sur justification de son
identité et l'inscription en compte de ses
actions. Chaque associé dispose d'autant
de voix qu'il possède d'actions. Agrément :
les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des associés.
Cession à des tiers par agrément de plus
de la moité des associés.  Président :
Monsieur SUBASI Cemender demeurant :
2 rue Charles Walliser 68290 MASEVAUX
 Immatriculation : RCS MULHOUSE

POUR AVIS

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

SCI HOLOMEZIRESCI HOLOMEZIRE
Suivant acte reçu par Me Alain WALD,
notaire à HUNINGUE, le 13 février 2024,
a été constituée la société civile dénom-
mée "HOLOMEZIRE". Siège social :
SAINT-LOUIS (68300), 42 rue de Mul-
house. Capital social : MILLE EUROS
(1.000,00 €), divisé en 100 parts sociales
de DIX EUROS (10,00 €) chacune, nu-
mérotées de 1 à 100. Objet social : la
propriété et la gestion, à titre civil, de tout
immeuble et notamment de l'immeuble
sis à TERVILLE et plus généralement,
l'exploitation par bail ou autrement, des
biens et droits sociaux immobiliers à
quelque endroit qu'ils se trouvent situés,
l'obtention de toutes ouvertures de cré-
dit, prêts ou facilités de caisse, avec ou
sans garanties hypothécaires. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au R.C.S. MULHOUSE. Cessions de
parts soumises à l'agrément des asso-
ciés. Nommée premier gérant de ladite
société. Madame Emine SAGER, cadre
technique, demeurant à SAINT-LOUIS
(68300), 42 rue de Mulhouse.

POUR AVIS
Me Alain WALD, Notaire

TERRATEK
LOCATION
TERRATEK
LOCATION

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 8 rue du Sundgau
68270 WITTENHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à WITTENHEIM du 02
janvier 2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TERRATEK LOCATION
Siège : 8 rue du Sundgau, 68270 WIT-
TENHEIM 
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet :
- La location avec ou sans chauffeur ainsi
que le négoce, tant en France qu’à
l’étranger, de tous matériels roulants et
non roulants, engins et véhicules de
chantier,
- Le négoce de matériaux de construc-
tion,
- L'étude et l'exécution de tous travaux
de bâtiments ; entreprise générale de
bâtiment, tous types de travaux de
construction, rénovation, de tous types
de bâtis et plus généralement de gros
œuvre et second œuvre du bâtiment,
tous corps d'état
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président :
Monsieur Yildiray BOZDAG, demeurant
33A rue de l'Abattoir, 68120 PFASTATT
Directeur général :
Monsieur Oguzhan BOZDAG, demeu-
rant 33A rue de l'Abattoir 68120 PFAS-
TATT 
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

POUR AVIS
Le Président

203 STUDIO203 STUDIO
Société par actions simplifiée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 68680 KEMBS
10 A Rue du Maréchal FOCH

Par acte sous seing privé en date du 14
février 2024, est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : 203 STUDIO
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 3 000 euros
SIEGE : 10 A Rue du Maréchal FOCH
68680 KEMBS
OBJET : L'exploitation de tous salons de
coiffure hommes femmes enfants, es-
thétique, UV, et toutes activités
connexes ou complémentaires. Le né-
goce en gros et de détail de tous articles
relevant de l'activité de coiffure, esthé-
tique, parfumerie, bijoux, fantaisies,
foulards et accessoires.
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
AGREMENT :
Tant que la Société demeure uniperson-
nelle, toutes les transmissions d'actions
s'effectuent librement. Les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément de
la collectivité des associés statuant se-
lon les règles définies à l'article 16
“Règles d'adoption des décisions collec-
tives” des statuts avec prise en compte
des voix du cédant.
PRESIDENT :
Monsieur ARILLOTTA Enrico, demeu-
rant 12 Rue du Maréchal FOCH 68680
KEMBS.
DIRECTEUR GENERAL :
Madame ARILLOTTA Isabelle née LA-
NARI, demeurant 12 Rue du Maréchal
FOCH 68680 KEMBS.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis,

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit et de Consultants

Juridiques Société d’Avocats 
Conseil en droit fiscal

32 rue du 22 Novembre
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 12 février
2024, à HORBOURG WIHR. Dénomina-
tion : GROUPE NOVECT. Forme : So-
ciété civile. Siège social : 2 rue de Bâle,
68180 Horbourg Wihr. Objet : la consti-
tution d'un portefeuille de titres de parti-
cipations par acquisition de titres so-
ciaux et création de sociétés nouvelles ;
la gestion des droits sociaux lui apparte-
nant, l'administration de ses participa-
tions ; la gestion et l'administration de
ses disponibilités de trésorerie et de
celles qui pourraient lui être confiées par
les sociétés qu'elle contrôle. Durée de la
société : 99 année(s). Capital social fixe :
239000 euros. Cession de parts et
agrément : Les parts sociales ne
peuvent être cédées qu'avec un agré-
ment donné dans les conditions ci-des-
sous, et ce,même si les cessions sont
consenties au conjoint ou à des ascen-
dants ou descendants du cédant. Gé-
rant : Monsieur Adil BADDADICH, de-
meurant 60 chemin du Hirzensteg,
68000 Colmar. La société sera immatri-
culée au RCS de Colmar.

Pour avis.

LD INVESTMENTLD INVESTMENT
EURL au capital de 1 000 euros

11 RUE ANDRÉ KIENER 
68000 COLMAR

RCS de COLMAR

Aux termes d'un ASSP en date du
14/02/2024, il a été constitué une EURL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : LD INVEST-
MENT
Objet social : L'activité de société holding,
en ce compris la prise de participation, di-
recte ou indirecte, la réalisationd'investis-
sements (y compris immobiliers) et le
montage et la structuration d'opérations
d'investissement ;La gestion, l'administra-
tion et la cession/ou la liquidation, dans les
meilleures conditions, de cesparticipations
;Toutes prestations de service notamment
en matière administrative, opérationnelle,
financière, technique,commercial, infor-
matique ou de gestion au profit des filiales
de la société ou de toutes autres sociétés
danslesquelles elle détiendrait une partici-
pation ;Toutes prestations de service no-
tamment en matière administrative, opéra-
tionnelle, financière, technique,commer-
cial, informatique ou de gestion y compris
en matière d’organisation d’évènements
ou séminaires auprofit de toutes sociétés,
associations, entreprises françaises ou
étrangères.
Siège social : 11 rue André Kiener, 68000
COLMAR
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS COLMAR
Gérance : Monsieur LINDER Dimitri, de-
meurant 42 rue de l'Ill, 68180 HORBOURG
WIHR

La gérance

SCI AFCSCI AFC
Par acte SSP en date du 12.02.2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
DENOMINATION : SCI AFC
Objet social : Acquisition, administration,
exploitation par bail, location ou autrement
de tous immeubles et biens immobiliers
dont elle pourrait devenir propriétaire ulté-
rieurement, par voie acquisition, échange,
apport ou autrement, obtention de toutes
ouvertures de crédits destinée à réaliser
l'objet social
Siège social : Hinterbraun 68380 METZE-
RAL
Capital : 1 000 euros
Gérance : Francoise HIRSCHY demeu-
rant à 68380 METZERAL Hinterbraun
Apolline HIRSCHY demeurant à 68380
METZERAL Hinterbraun
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar.

F2E MONTAGEF2E MONTAGE
SAS au capital de 10 000 euros

siège social  : 28 RUE DU
FAUBOURG 68890 MEYENHEIM

RCS de COLMAR

Aux termes d'un ASSP en date du
15/02/2024, il a été constitué une SAS
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : F2E MONTAGE
Objet social : Travaux de constructions
métalliques, charpentes métalliques, fer-
ronnerie et tout ce qui concerne la menui-
serie métallique.
Siège social : 28 rue du Faubourg, 68890
MEYENHEIM
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS COLMAR
Président : HOLDING PATRIMOINE,
SAS au capital de 7000 euros, ayant son
siège social 6 rue des Artisans, 68890
MEYENHEIM, RCS COLMAR n°982468423
Directeur général : HOLDING GE, EURL
au capital de 500 euros, ayant son siège
social 14 rue du Viel Armand, 68840 PUL-
VERSHEIM, RCS COLMAR n°983018821
Directeur général : HOLDING HE, EURL
au capital de 4 000 euros, ayant son siège
social 4 avenue des Chasseurs Alpins,
68500 GUEBWILLER, RCS COLMAR n°
982986598
Admission aux assemblées et droits de
votes : Tout associé a le droit de participer
aux décisions collectives et d’y voter sur
justification de son identité et de l’inscrip-
tion en compte de ses actions au jour de
la décision collective.Le droit de vote atta-
ché aux actions est proportionnel à la
quotité de capital qu'elles représentent.
Chaque action donne droit à une voix.
Clause d'agrément : Lorsque la Société
comporte plus d'un associé, la cession de
titres de capital et de valeurs mobilières
donnant accès au capital, à quelque titre
que ce soit, même si elle intervient entre
associés, est soumise à l'agrément préa-
lable de la collectivité des associés.

Le Président

SCI WELTSCI WELT
Société Civile Immobilière
au capital de 1.000 Euros 

1 Rue Louise
68440 ESCHENTZWILLER

RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé
signé par processus de signature élec-
tronique en date des 9, 13 et 14 Février
2024, il a été constitué une Société ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI WELT
Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière
Siège social : 1 Rue Louise - 68440
ESCHENTZWILLER
Objet social : La Société a pour objet :
- l’acquisition, la construction, l'adminis-
tration et la gestion par location ou au-
trement de tous immeubles et biens
immobiliers ;
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la
Société
Durée de la société : 99 années à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la
Société au RCS.
Apports : 1.000 Euros
Capital Social : 1.000 Euros divisé en
100 parts sociales de 10 Euros de valeur
nominale chacune
Gérance : Monsieur Christofer WELTER
demeurant 1 Rue Louise 68440 ES-
CHENTZWILLER est nommé premier
gérant de la Société pour une durée in-
déterminée.
Clauses relatives aux cessions de parts
Les parts sociales ne peuvent être cé-
dées ou transférées à quelque titre que
ce soit, y compris entre associés,
qu'avec un agrément donné par un ou
plusieurs associés représentant plus
des trois-quarts des parts sociales.
L’immatriculation de la Société sera re-
quise auprès du RCS de MULHOUSE.
Pour avis, la gérance

SCI ERSCI 1SCI ERSCI 1
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : 44 rue de Dieppe
68200 MULHOUSE

Par acte SSP en date du 27 décembre
2023, il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée :
FORME : SCI
DENOMINATION : SCI ERSCI 1
SIEGE SOCIAL : 44 rue de Dieppe
68200 MULHOUSE
OBJET : L'acquisition, l'administration,
la gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 2 000 €
APPORTS EN NUMERAIRE : 2 000 €
GERANCE :     
o   Monsieur ERSÖZ Yasin demeurant
44 rue de Dieppe 68200 MULHOUSE,
o   Monsieur ERSÖZ Imran demeurant
44 rue de Dieppe 68200 MULHOUSE,
o   Monsieur ERSÖZ Cihad demeurant
20 rue de Labaroche 68200 MUL-
HOUSE,
o   Monsieur CUNY Nicolas demeurant
23 Rue du Val Vert 74600 SEYNOD,
CESSION DE PARTS :
Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés et au profit du
conjoint, des ascendants ou descen-
dants du cédant. Elles ne peuvent être
cédées à d'autres personnes qu'avec
l'autorisation préalable de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.  
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.

ELSASSCARSELSASSCARS
S.A.S.U. au capital de 1.000 euros 

en cours de constitution
1, rue des Alpes 68390 SAUSHEIM

RCS MULHOUSE

Suivant acte SSP du 30 janvier 2024 il a
été constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION : ELSASSCARS
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 1, rue des Alpes 68390
SAUSHEIM
Objet : Le commerce de voitures et de
véhicules automobiles légers, commerce
de pièces automobiles
Président : M. Amir BENNECIB demeu-
rant 8, rue du Rhin 68270 WITTENHEIM
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

DIVARO HOLDINGDIVARO HOLDING
Société par actions Simplifiée

Au capital de 1 000 euros
2 rue du 4 Février 

68230 TURCKHEIM

Suivant acte SSP du 12/01/2024 il a été
constitué une SASU dénommée : DI-
VARO HOLDING. Capital social : 1 000
euros. Siège social : 2 rue du 4 Fé-
vrier 68230 TURCKHEIM. Objet : La prise
de participation dans toutes sociétés, par
voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, de souscription ou d’achat de
titres ou droits sociaux, de fusion ou autre-
ment, et la gestion desdites participations.
Les prestations services et de conseils de
toute nature, rendues aux entreprises et
notamment à ses filiales et sociétés appa-
rentées. La recherche de capitaux sous
quelque forme que ce soit, en vue d’inves-
tissements immobiliers ou de financement
de sociétés. Président : Diane VALEN-
TIN demeurant 45 rue du Maréchal Foch
67000 STRASBOURG. Clause d'agré-
ment : Les statuts contiennent une clause
d’agrément des cessions de parts. Clause
d'admission : Tout associé peut participer
aux assemblées quel que soit le nombre
de ses actions, chaque action donnant
droit à une voix. Durée de la société : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS de COLMAR.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

TRANSFORMATION
LAB

TRANSFORMATION
LAB

Selon acte sous seing privé, en date à
HUNINGUE du 16.02.2024, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : TRANSFORMA-
TION LAB
SIEGE SOCIAL : 3 Rue du Morimont –
68330 HUNINGUE
OBJET : l’activité de conseil, formation,
coaching, accompagnement, audit, ex-
pertise, conception, réalisation, diffusion
et vente de produits et services notam-
ment dans les domaines du manage-
ment, du développement personnel, de
la communication, de la stratégie, de
l’informatique.
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions au deuxième jour précédant la
décision collective.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Monsieur
Thierry MULLER, demeurant 3 Rue du
Morimont – 68330 HUNINGUE.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

SCI ERSCI 2SCI ERSCI 2
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : 44 rue de Dieppe
68200 MULHOUSE

Par acte SSP en date du 27 décembre
2023, il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée :
FORME : SCI
DENOMINATION : SCI ERSCI 2
SIEGE SOCIAL : 44 rue de Dieppe
68200 MULHOUSE
OBJET : L'acquisition, l'administration,
la gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 2 000 €
APPORTS EN NUMERAIRE : 2 000 €
GERANCE :     
o Monsieur ERSÖZ Yasin demeurant 44
rue de Dieppe 68200 MULHOUSE,
o Monsieur ERSÖZ Imran demeurant 44
rue de Dieppe 68200 MULHOUSE,
o Monsieur ERSÖZ Cihad demeurant 20
rue de Labaroche 68200 MULHOUSE,
o Monsieur CUNY Nicolas demeurant 23
Rue du Val Vert 74600 SEYNOD,
CESSION DE PARTS :
Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés et au profit du
conjoint, des ascendants ou descen-
dants du cédant. Elles ne peuvent être
cédées à d'autres personnes qu'avec
l'autorisation préalable de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.  
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

Notaires associés
10 c Avenue de Gaulle
68150 RIBEAUVILLE

Tél 03 89 73 60 51

SCI DU
MUEHLSTINNE

SCI DU
MUEHLSTINNE

Selon acte reçu par Maître Jean-Paul
ZOBLER, notaire associé à RIBEAU-
VILLE, le 15 février 2024, il a été consti-
tué une société aux caractéristiques
suivantes : Dénomination : SCI DU
MUEHLSTINNE Forme : Société civile
immobilière Capital : 45.000,00 € divisé en
450 parts de 100,00 € chacune, attribuées
aux associés en proportion de leurs ap-
ports. Apports en nature : une somme en
numéraire pour une valeur de 15.000,00 €
et des apports immobiliers pour une valeur
totale de 30.000,00 €. Siège : 68240 KAY-
SERSBERG VIGNOBLE, 13 rue de la
Première Armée. Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS. Objet :
l'acquisition, en état futur d'achèvement ou
achevés, l'apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction,
l'aménagement, l'administration, la loca-
tion et la vente de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l'accessoire, l'annexe
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.
Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d'en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de
la société. Cession de parts sociales :
toutes les cessions de parts, quelle que soit
la qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l'agrément préalable à l'unani-
mité des associés. Gérants : Messieurs
Yves HANAUER, David GSELL et Etienne
TEMPE. Immatriculation : RCS de COL-
MAR.

Pour avis
Jean-Paul ZOBLER, notaire.

SFEJSFEJ
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 1 Rue des Lilas
68640 WALDIGHOFEN

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à WALDIGHOFFEN du
06 Février 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes : Forme sociale : Société civile
immobilière.
Dénomination sociale : SFEJ
Siège social : 1 Rue des Lilas, 68640
WALDIGHOFEN
Objet social : propriété, administration,
exploitation par bail, location ou autre-
ment de tous immeubles bâtis et non
bâtis dont elle peut devenir propriétaire
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : M. Fabrice JERMANN et Mme
Sophie JERMANN, demeurant au 1 Rue
des Lilas, 68640 WALDIGHOFFEN.
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d'agrément pour cessions à
associés, conjoints d'associés, ascen-
dants ou descendants du cédant.agré-
ment obtenu à l'unanimité des associés
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés du
Tribunal Judicaire de MULHOUSE.

Pour avis : La Gérance

FORGE LUMINEUSEFORGE LUMINEUSE
Société par Actions Simplifiée

au capital de 5 000 Euros
21 rue Roger Frémeaux

68420 VOEGTLINSHOFFEN

Aux termes d'un acte sous signature
privée signé électroniquement en date
du 16.02.2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
d’architecture
Dénomination : FORGE LUMINEUSE
Siège : 21 rue Roger Frémeaux – 68420
VOEGTLINSHOFFEN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar
Capital : 5 000 euros
Objet : la conception, la production, la
commercialisation, l’acquisition, l’exploi-
tation de panneaux et centrales photo-
voltaïques, la production et le négoce
d’énergie.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associée unique est
libre.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : Mme Cécile BUECHER-
BANNWARTH demeurant 21 rue Roger
Frémeaux – 68420 VOEGTLINSHOF-
FEN
POUR AVIS
Le Président

MAMA
Société par actions simplifiée 

au capital de 1000 euros
Siège social : 21, Grand Rue 

68770 Ammerschwihr
RCS Colmar

Aux termes d’un acte sous seing privé à
AMMERSCHWIHR en date du 17/02/2024,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : MA
Forme : Société par action simplifié
Objet : Activité d’architecte d’intérieur et
holding.
Siège social : 21, Grand Rue 68770
Ammerschwihr
Capital : 1000 euros
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au R.C.S.
Président : ANTHOUARD Manon
Transmission des actions : Les cessions
d'actions au profit de tiers ou d’associés
sont soumises aux droites préemptions
et à l'agrément de la collectivité des
associés, statuant à la majorité des voix
des associés disposant du droit de vote,
le cédant ne prenant pas part au vote.
Les cessions d’actions détenues par
l’associé unique sont libres.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de
son identité et de l'inscription en compte
de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d'au-
tant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Mention sera faite au RCS : Colmar

Pour avis,
Le président

DIMA FLAMDIMA FLAM
DIMA FLAM Société à responsabilité li-
mitée à associé unique au capital de
10.000 Euros.Siège : WITTENHEIM
(68270) 11, rue de Soultz. Objet :
L’achat, la vente et l’installation notam-
ment par voie de sous-traitance de
poêles, poêles à bois et granulés ainsi
que d’inserts cheminée. Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au R.
C.S. de MULHOUSE. Gérante : Ma-
dame Magali NICOLOSI demeurant à
WITTENHEIM (68270) 1, rue de Lor-
raine.Pour avis

SCI PATAMOUVSCI PATAMOUV
Société Civile Immobilière
Au capital de 1000 euros

Siège social : 26 rue des Bleuets
68270 RUELISHEIM
RCS de MULHOUSE

Par acte SSP en date du 15 février 2024,
il a été constitué une Société Civile Im-
mobilière dénommée :
PATAMOUV
Objet social : 
Toutes opérations civiles se rattachant à
l'acquisition, la gestion, la location et la
construction de biens immobiliers en
France et à l'étranger, ainsi que la parti-
cipation à des opérations immobilières
en collaboration avec d'autres sociétés
ou investisseurs, dans le but de générer
des revenus locatifs et des plus-values
immobilières.
Et, plus généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales, financières,
mobilières ou immobilières pouvant s’y
rattacher, directement ou indirectement,
ou susceptibles d’en permettre ou facili-
ter la réalisation ou le développement.
Pour réaliser son objet, la Société peut
agir directement ou indirectement, pour
son compte ou celui de tiers ou encore
au sein d’un GIE, avec d’autres sociétés
ou personnes, et réaliser en France ou
à l’étranger sous quelque forme que ce
soit, les opérations entrant dans son
objet.
Elle peut prendre, sous toutes formes,
tous intére^ts et participations dans
toutes autres sociétés ou entreprises,
franc aises ou étrangères, ayant un objet
similaire ou de nature à développer ses
propres affaires.
Siège social : 26 RUE DES BLEUETS
68270 RUELISHEIM
Capital : 1000 euros
Gérance : M Michael SCHNEIDER de-
meurant au 26 RUE DES BLEUETS
68270 RUELISHEIM et Mme Justine
ADAM demeurant 26 RUE DES
BLEUETS 68270 RUELISHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

Olivier FRITSCHOlivier FRITSCH
Evelyne FRITSCH
Notaires associés

11 rue du Rhône - CS 61075
68051 MULHOUSE Cedex 1

SCI SCHOENBERGSCI SCHOENBERG
Société Civile Immobilière

Capital social : 1.000,00 Euros
Siège social : 17 rue Schoenberg

68100 MULHOUSE
Registre du Commerce et des Sociétés

de MULHOUSE
Numéro 489 395 004

Modification statutaire
Aux termes d’un acte du 16 février 2024,
valant assemblée générale extraordi-
naire, l'associé unique a décidé de la
cession d'une part sociale au profit de
Serge HERNANDEZ. De fait, l'article 7
des statuts est désormais rédigé comme
suit :
"Le capital social est désormais divisé
en 100 parts de 10 euros chacune, les-
quelles sont réparties comme suit :
- à M. Eric HERNANDEZ, quatre vingt
dix neuf parts sociales, numérotées de
1 à 99, ci 99 parts
- à M. Serge HERNANDEZ, une part
sociale, numérotée 100, ci 1 part
Total égal au nombre de parts compo-
sant le capital social : 100 parts so-
ciales."
Les modifications ont été apportées aux
statuts.

Pour avis
Le notaire

COSMAGH SASCOSMAGH SAS
COSMAGH SAS, Société par actions
simplifiée à associé unique au capital de
100 Euros. Siège social : ILLZACH
(68110) 9, avenue d’Italie. Objet : Toute
activité d’achat, de vente, l’importation,
l’exportation, la distribution sous toutes
ses formes et le négoce de tous types
de produits, matériels, manufacturés ou
non manufacturés, la réalisation et
l’exécution de tous types de prestations
de services, toutes opérations d’agence
d’affaires, apporteur d’affaires, de com-
missionnement ou de mandat, et d’agent
commercial. Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au R.C.S. de
MULHOUSE. Direction : Monsieur Ab-
delméjid MAGHRAOUI, demeurant à
MULHOUSE (68200) 60, rue Albert Ca-
mus a été désigné en qualité de Premier
Président. Admission aux assemblées :
Tout associé a le droit de participer aux
assemblées et de s’y exprimer. Exercice
du droit de vote : le droit de vote attaché
aux actions est proportionnel au capital
qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix. Clauses restrei-
gnant la libre disposition des actions : les
cessions d’actions sont soumises à
l’agrément de l’assemblée générale des
associés statuant à la majorité des voix
des associés disposant du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

LJE SOLUTIONSLJE SOLUTIONS
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 5 Rue Principale

68210 ETEIMBES

Aux termes d'un acte sous signature
privée à ETEIMBES en date du 19 Fé-
vrier 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : LJE SOLU-
TIONS
Siège social : 5 Rue Principale,
68210 ETEIMBES
Objet social : En France comme à
l'étranger la recherche pour le compte
d'entreprises de talents, placement de
personnel et conseils en RH. Activité
secondaire création de sites internes,
conseils en communication.
Durée de la Société : quatre-vingt-dix-
neuf ans à compter de la date de l'imma-
triculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 15 000 euros
Gérance : Madame Séverine STUDER
demeurant 5 Rue Principale 68210
ETEIMBES et Madame Léa STOESSEL
demeurant 55 Rue de la Pie qui Chante
68310 WITTELSHEIM.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.
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CONSTITUTION

APTITUDES
PREVENTION
APTITUDES

PREVENTION
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000 €
Ayant son siège social 18 C rue Vieille

68440 ESCHENTZWILLER
RCS MULHOUSE

Suivant acte SSP du 15 février 2024 il a
été constitué une SASU dénommée :
APTITUDES PREVENTION
Capital social : 1.000 euros.
Siège social : 18 C rue Vieille 68440 ES-
CHENTZWILLER
Objet : - Le conseil et l’accompagnement
des entreprises, des collectivités et des
autres entités dans leur démarche de
prévention des risques professionnels ; -
Les prestations de services, de conseil et
de formations pour les affaires, en matière
de gestion et de management ; - L’ensei-
gnement et la formation professionnelle
sous toutes ses formes et sur tous les
supports à destination de tout public, sur la
France entière ; - L’organisation de salons
et de conférences ; -L’éditions de revues
et d’ouvrages professionnels ou tech-
niques ; - Le conseil et la gestion de la
formation et de l’information à distance et
la mise en place d’outils de e-learning ;
Président : Mme Audrey PUTRICH née le
12 janvier 1982 à COLMAR, demeurant 18
C rue Vieille 68440 ESCHENTZWILLER
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d'actions.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

SCI ASPACHSCI ASPACH
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Olivier CHOLLEY, Notaire au sein de la
Société Civile Professionnelle « Jean-
Marc HASSLER et Frédéric HASSLER,
notaires associés », à WITTELSHEIM
(68310), en date du 14 février 2024, il a
été constitué la société suivante :
Dénomination sociale : SCI ASPACH
Forme : société civile immobilière
Capital social : 1000.- € divisé en 100
parts sociales de 10.- € chacune, attri-
buées aux associés en proportion de
leurs apports.
Siège social : 3 rue de Masevaux à
68310 WITTELSHEIM.
Objet social : l'acquisition de tous biens
immobiliers et mobiliers, la construction,
l’aménagement, l'administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de ces
biens et toutes opérations civiles et fi-
nancières se rattachant à cet objet.
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au RCS.
La société est gérée par son gérant :
Monsieur Mohamed EL HASNAOUI,
demeurant 3 rue de Masevaux à 68310
WITTELSHEIM, qui jouit vis-à-vis des
tiers des pouvoirs les plus étendus pour
contracter au nom de la société.
La société sera immatriculée au RCS de
MULHOUSE.

Pour insertion unique :
Olivier CHOLLEY

Notaire

SCI GOKTUGSCI GOKTUG
Par acte SSP du 18/02/2024, il a été
constitué une SCI dénommée :
SCI GOKTUG
Siège social : 8, rue des prés, 68040
Ingersheim
Capital : 1 000 €
Objet : Acquisition, Administration et la
location d’immeubles et toutes opéra-
tions financières, mobilières ou immobi-
lières de caractère purement civil et se
rattachant à l’objet social.
Gérance : Mr Yalcin Ulku demeurant au
2, rue Simone Veil 68040 Ingersheim &
Mr Yalcin Savas demeurant 1, rue Victor
Schoelcher 68040 Ingersheim.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de Colmar.

SOULTZ
GUEBWILLER
CONTROLE
TECHNIQUE

SOULTZ
GUEBWILLER
CONTROLE
TECHNIQUE

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 32 Rue de l'Industrie,
68500 ISSENHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à ISSENHEIM du 15
janvier 2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SOULTZ GUEBWILLER
CONTROLE TECHNIQUE
Siège : 32 Rue de l'Industrie, 68500 IS-
SENHEIM 
Durée : quatre vingt dix neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros 
Objet : Toutes activités de contrôle tech-
nique de tous véhicules.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.

Président : Monsieur Sébastien AGOSTA,
demeurant 21 rue du Tremble,
68700 ASPACH LE HAUT 
Directeur général : Monsieur Gaëtan
AGOSTA, demeurant 20 A rue du Traî-
neau, 68700 ASPACH MICHELBACH
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

POUR AVIS, Le Président

ALSACE &
VACANCES
ALSACE &
VACANCES

Société par actions simplifiée
A capital variable 

Capital d’origine :1 000 euros 
21 rue du Riesling

68250 PFAFFENHEIM
Société en cours de constitution

Par acte sous seing privé en date du
12/02/2024 est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : ALSACE & VA-
CANCES
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : variable  capital d’origine 1
000 € euros. Capital minimum 1 000 €.
Capital maximum 500 000 €.
SIEGE : 21 rue du Riesling – 68250
PFAFFENHEIM
OBJET : Exploitation de gîtes, et négoce
d’articles non alimentaires non régle-
mentés.
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions  
AGREMENT : Les cessions d'actions
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés. Majorité de plus de
la moitié des voix des associés dispo-
sant du droit de vote, l’associé cédant
prenant part au vote sauf en cas de
décès.  
PRESIDENT : Monsieur Pascal WIN-
KELMULLER   demeurant 21 rue du
Riesling 68250 PFAFFENHEIM
IMMATRICULATION : au RCS de COL-
MAR.  

MODIFICATION
VINALVINAL

Société à responsabilité limitée
au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 24, rue Turenne
 68000 COLMAR

 398 053 389 RCS COLMAR

REMPLACEMENT DU
GERANT

REMPLACEMENTREMPLACEMENT DUREMPLACEMENT DU
 GERANT

Aux termes d'une décision en date du 22
décembre 2023, l'associé unique a
nommé Monsieur Frédéric HEITLZER
demeurant 8, rue Gillois à VOLGEL-
SHEIM (68600), en qualité de gérant
pour une durée illimitée en remplace-
ment de Madame Patricia ALTER, dé-
missionnaire.
Pour avis
La Gérance

OPALE IMMOOPALE IMMO
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège Social : 7 Avenue de
Strabsourg – Parc des collines

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
RCS MULHOUSE 979 966 223

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de l’AGE en
date du 23.12.2023, il résulte que:
Le siège social a été transféré au 39 Rue
du Lieutenant DOBLER – 68320 MUNT-
ZENHEIM, à compter du 23.12.2023.
L’article 5 des statuts a été corrélative-
ment modifié.
Ancienne mention : « Le siège social et
fixé au : 7 Avenue de Strasbourg – Parc
des collines – 68350 BRUNSTATT-DI-
DENHEIM. »
Nouvelle mention : « Le siège social et
fixé au : 39 Rue du Lieutenant DO-
BLER – 68320 MUNTZENHEIM.»
Radiation du RCS de MULHOUSE et
immatriculation au RCS de COLMAR.
Pour avis

J&J HOLDINGJ&J HOLDING
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
Au capital de 1 000 euros

Siège Social : 7 Avenue de
Strasbourg – Parc des collines

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
RCS MULHOUSE 979 576 022

Transfert du siège socialTransfert du siège social
 Aux termes des décisions de l’action-
naire unique en date du 23.12.2023, il
résulte que le siège social a été transféré
au 39 Rue du Lieutenant Dobler 68320
MUNTZENHEIM, à compter de cette
date.
L’article 4 des statuts a été corrélative-
ment modifié.
Ancienne mention : « Le siège social est
fixé au : 7 Avenue de Strasbourg – Parc
des collines – 68350 BRUNSTATT-DI-
DENHEIM ».
Nouvelle mention : « Le siège social est
fixé au 39 Rue du Lieutenant Dobler
68320 MUNTZENHEIM".
Radiation du RCS de MULHOUSE et
immatriculation au RCS de COLMAR.
Pour avis.

ESPACE COPIE
BUREAUTIQUE
ESPACE COPIE
BUREAUTIQUE

Société à responsabilité limitée
au capital de 5 000 euros 

porté à 30 000 euros
Siège social : 13A Quai de Rotterdam

 68110 ILLZACH
 881 599 906 RCS MULHOUSE

AUGMENTATION DU
CAPITAL SOCIAL &

EXTENSION DE L'OBJET
SOCIAL

AUGMENTATIONAUGMENTATION DUAUGMENTATION DU
CAPITAL

AUGMENTATION DU
 CAPITAL SOCIAL &

EXTENSION DE L'OBJET
SOCIAL

Aux termes d'une décision en date du 2
janvier 2024, l'associée unique a dé-
cidé : - d'étendre l'objet social aux acti-
vités de service après-vente, de mainte-
nance de systèmes d’impression et de
solutions applicatives et de modifier en
conséquence l'article 2 des statuts, -
d’augmenter le capital social de 25 000
euros par incorporation de réserves, ce
qui entraîne la publication des mentions
suivantes :
Ancienne mention :Capital social : 5 000
euros
Nouvelle mention :Capital social : 30 000
euros
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis
La Gérance

GARAGE AIRPORTGARAGE AIRPORT
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 7 622,45 Euros
Siège social : 118 A rue de Saint-Louis

68220 HESINGUE
RCS MULHOUSE 320 797 699

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 31 janvier 2024, la collectivité des
associés a pris acte de la décision prise
par Madame Noëlle EICHINGER de
démissionner de ses fonctions de gérant
et a nommé en qualité de nouveau gé-
rant Madame Audrey WENDORF, de-
meurant 51 rue du Loup - 68220 HE-
SINGUE, pour une durée illimitée à
compter du 31 janvier 2024.
Pour avis
La Gérance

J CONSULTINGJ CONSULTING
Société par actions simplifiée

Au capital de 2 000 euros
Siège Social : 9 Rue du Riesling

68920 WETTOLSHEIM
RCS COLMAR 878 814 826

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de l’AGE en
date du 23.12.2023, il résulte que:
Le siège social a été transféré au 39 Rue
du Lieutenant DOBLER – 68320 MUNT-
ZENHEIM, à compter du 23.12.2023.
L’article 4 des statuts a été corrélative-
ment modifié.
Ancienne mention : « Le siège social et
fixé au : 9 Rue du Riesling 68920 WET-
TOLSHEIM.»
Nouvelle mention : « Le siège social et
fixé au : 39 Rue du Lieutenant DO-
BLER – 68320 MUNTZENHEIM.»
Mention au RCS de COLMAR. Pour avis

ETUDE
CONCEPTION

SERVICE

ETUDE
CONCEPTION

SERVICE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 18 500 euros
Siège Social : 9 Rue du Riesling

68920 WETTOLSHEIM
RCS COLMAR 508 558 723

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions de l’AGE en
date du 23.12.2023, il résulte que:
Le siège social a été transféré au 39 Rue
du Lieutenant DOBLER – 68320 MUNT-
ZENHEIM, à compter du 23.12.2023.
L’article 4 des statuts a été corrélative-
ment modifié.
Ancienne mention : « Le siège social et
fixé au : 9 rue du Riesling 68920 WET-
TOLSHEIM »
Nouvelle mention : « Le siège social et
fixé au : 39 Rue du Lieutenant DO-
BLER – 68320 MUNTZENHEIM.»
Mention au RCS de COLMAR. Pour avis

GRAAL GESTIONGRAAL GESTION
Société à Responsabilité Limitée

Au Capital de 10 000 euros
Siège Social : 57 rue Lavoisier

68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 817 884 513

Par décision de l’Assemblée Générale
Extraordinaire du 5 décembre 2023, il a
été décidé les modifications suivantes :
Nomination 
Monsieur Ludovic ROBERT demeu-
rant 5 Allée des Beaubees, 77700 MA-
GNY LE HONGRE En qualité de nou-
veau Gérant à compter du 5 décembre
2023 pour une durée illimitée en rempla-
cement de Monsieur Jean Arnaud DE-
SAULLES, démissionnaire. 
Transfert du siège social
du 57, Rue LAVOISIER à 68200 MUL-
HOUSE au 19, Rue des Vallons à 68170
RIXHEIM à compter du 5 décembre
2023.
Modification au RCS de Mulhouse.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SIMET IMMOBILIERSIMET IMMOBILIER
Société par Actions Simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 Rue du Temple 

68300 SAINT LOUIS
RCS MULHOUSE – 983 236 746

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Aux termes de décisions de l’associé
unique du 12.02.2024, les décisions
suivantes ont été prise avec effet rétro-
actif au du 08.01.2024 et l’article 4 des
statuts a été modifié : modification de
l’objet social. D’où la modification sui-
vante apportée aux mentions antérieu-
rement publiées : Nouvelle mention :
Objet « La Société a pour objet directe-
ment ou indirectement, tant en France
qu'à l'étranger :
- la création, l’acquisition, l’installation,
la prise à bail, la gérance et l’exploitation
directe ou indirecte d’un cabinet d’agent
immobilier
- toutes opérations de transaction sur
immeuble et fonds de commerce
- la gestion immobilière»
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

MECA TECHMECA TECH
SA.R.L au capital de 5 000 €
Siège social : Lieudit Rehhof

68640 FELDBACH
903 629 376 RCS MULHOUSE

En date du 1er février 2024, les associés
ont nommé, avec effet de la même date,
en qualité de cogérant M. Emilien RI-
CHARD, demeurant Le Liebenstein
68480 LIEBSDORF, pour une durée non
limitée. 

CREAS HOLDINGCREAS HOLDING
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 68210 DANNEMARIE

31d, rue de Delle
538 700 261 R.C.S. Mulhouse

L'assemblée générale ordinaire an-
nuelle du 30 juin 2023 a pris acte que les
mandats de Monsieur Francis GENY,
commissaire aux comptes titulaire, et de
Monsieur Roland SPOHR, commissaire
aux comptes suppléant étaient arrivés à
expiration. L'assemblée générale a dé-
cidé de ne pas renouveler ces mandats.
L'assemblée générale constatant que la
société ne remplissait plus les conditions
rendant obligatoire la désignation de
commissaires aux comptes, a décidé de
ne pas désigner de nouveaux commis-
saires aux comptes en remplacement
des commissaires aux comptes non re-
nouvelés.

Pour avis, Le Président.

SOCIÉTÉ DE
PARTICIPATIONS

FINANCIÈRES
CHAUVIN

SOCIÉTÉ DE
PARTICIPATIONS

FINANCIÈRES
CHAUVIN

Société à responsabilité limitée
au capital de 320.000,00 €

Siège social : 102 rue des Trois Epis
68230 KATZENTHAL

492 664 842 RCS COLMAR

Remplacement
commissaire au compte

RemplacementRemplacement
commissaire

Remplacement
 commissaire au compte

Par décision du 9 juin 2023, l’associée
unique a décidé de ne pas renouveler le
mandat arrivé à échéance de la SO-
CIÉTÉ FIDUCIAIRE DE RÉVISION,
commissaire aux comptes titulaire et de
nommer pour une durée de six exercices
en qualité de Commissaire aux comptes
titulaire la société GROUPE PERTI-
NENCE AUDIT, S.A.S. au capital de
5.000,00 €, sise 28 C rue François
Spoerry à 68100 MULHOUSE et imma-
triculée au RCS de MULHOUSE sous le
n°951 800 705. Mention en sera faite au
RCS de COLMAR.

Pour avis, le Gérant.

CATRACATRA
Société par actions simplifiée
au capital de 1.062.510,00 €

Siège social : 25 rue de Mulhouse
68170 RIXHEIM

946 150 653 RCS MULHOUSE

Remplacement
commissaire au compte

RemplacementRemplacement
commissaire

Remplacement
 commissaire au compte

Par décision du 9 juin 2023, l’associée
unique a décidé de ne pas renouveler
les mandats arrivés à échéance de la
SOCIETE FIDUCIAIRE DE REVISION,
commissaire aux comptes titulaire et de
la société ALPHA AUDIT, commissaire
aux comptes suppléant. L’associé
unique a décidé de nommer pour une
durée de six exercices en qualité de
Commissaire aux comptes unique : la
société GROUPE PERTINENCE AU-
DIT, S.A.S. au capital de 5.000,00 €, sise
28 C rue François Spoerry à 68100
MULHOUSE et immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n°951 800 705.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis, le Président.

SCI LA CROISEE
DES LYS

SCI LA CROISEE
DES LYS

Forme : Autre société civile
Siège : 9, Croisée des Lys 

68300 SAINT-LOUIS
Capital : 1.000 €

R.C.S. MULHOUSE 451 257 794

Aux termes de l'AG du 03/02/2024, les
associés ont décidé, avec effet le même
jour :
a) Transfert du siège social à COLMAR
(68000) 15 Rue des Américains.
b) Nomination de M. Philippe JEHL,
demeurant à TROYES (10000), 23 Rue
Diderot, en qualité de gérant, pour une
durée illimitée, en remplacement de M.
Jean-Jacques JEHL et Mme Renée
JEHL, démissionnaires.
c) Modifications statutaires en consé-
quence.
La société sera immatriculée au RCS de
COLMAR et sera radiée du RCS de
MULHOUSE. 

SCI M.A.P.L.SCI M.A.P.L.
Société Civile Immobilière
au capital de 1.526 Euros

Siège au 22 Rue du Docteur Albert
Schweitzer - 68000 COLMAR

Transféré au 14 Rue du Muguet 
68230 TURCKHEIM

RCS COLMAR 421 792 243

Aux termes d'une délibération en date
du 8 Février 2024, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés :
- a décidé  de transférer le siège social
de la Société du 22 Rue du Docteur Al-
bert Schweitzer à COLMAR (68000) au
14 Rue du Muguet à TURCKHEIM
(68230) et ce à compter de ce même
jour ;
- a pris acte de la démission de Madame
Isabelle KUENTZ de ses fonctions de
gérante, et par conséquent a décidé de
nommer en qualité de nouveau gérant
de la Société, pour une durée indétermi-
née, Monsieur Jean-François KUENTZ
demeurant 14 Rue du Muguet 68230
TURCKHEIM, et ce à compter de ce
même jour.
Mention sera faite aux RCS de COLMAR
Pour avis, la Gérance

SOCIÉTÉ HOLDING
PATRIMOINE KUHN
SOCIÉTÉ HOLDING
PATRIMOINE KUHN

Société Civile
au capital de 1.301.480 Euros

5 Rue des Remparts
68250 GUNDOLSHEIM

RCS COLMAR 794 547 695

Changement de
dénomination
ChangementChangement deChangement de

 dénomination
Aux termes du l’Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 7 Février 2024
il a été décidé de :
. De nommer Mme Lucienne KUHN
demeurant 5 rue des Remparts – 68250
GUNDOLSHEIM en qualité de co-gé-
rante à compter du 1er Mars 2024
. De modifier la dénomination sociale de
la société à compter du 7 Février 2024
comme suit : Kuhn Invest. L’article 3 des
statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite aux RCS de COLMAR
Pour avis, le gérant

KEBAB DE LA
PLACE

KEBAB DE LA
PLACE

SAS
Capital de 1 000 euros

Siège social : 27A rue Barbanègre,
68330 HUNINGUE

978 334 639 RCS MULHOUSE

Modifications multiplesModifications multiples
Suivant décisions de l'associé unique du
2/1/2024, la dénomination sociale a
changé et se nomme désormais : ISTAN-
BUL KEBAB; L'article 2 a été modifié en
conséquence.
Démission du Président  M. KENAN
Sadik remplacé par M. YILDIRIM Omer
demeurant 44 Boulevard du Président
Roosevelt 68200 MULHOUSE. pour
avis la gérance

SCOP SA MAURER
TEMPE ALSACE

SCOP SA MAURER
TEMPE ALSACE

Société Coopérative de Production à
forme anonyme à capital variable

Siège social : 12 Rue de l'Industrie
68260 KINGERSHEIM

850 399 007 RCS MULHOUSE

Des décisions de l’assemblée générale
mixte du 8 décembre 2023, il résulte
notamment :
-la ratification de la décision du Conseil
d’administration en date du 19 octobre
2023 de nommer Mme Sandra FEHR
demeurant 2 rue du nouveau quartier
68350 DIDENHEIM, et M. Maël HARDY
demeurant 69 rue des Grains 68200
MULHOUSE, en qualité d’administra-
teurs, en remplacement de M. Analito
GOMES et M.Gary HEIDMANN
-la constatation de la fin du mandat
d’administrateur de Mme Anaïs BRULIN
et le non-pourvoi à ce jour à son rempla-
cement
Pour avis

FLEXIMMOFLEXIMMO
Société à responsabilité limitée

au capital de 8.000 Euros
Siège social : RIEDISHEIM (68400)

52, rue de Mulhouse
499 709 913 R.C.S. MULHOUSE

L'associé unique en date du 15 février
2024 a pris acte de la démission de ses
fonctions de gérant de Madame Virginie
SEILLER, demeurant à HOCHSTATT
(68720) 21, rue de l’Etang. Monsieur
Frédéric SEILLER demeurant à HOCHS-
TATT (68720) 21, rue de l’Etang reste
seul gérant.

Pour avis
Le Gérant

FRESH KRAFT
BEERS 

FRESH KRAFT
BEERS 

Société par actions simplifiée
au capital social de 158.500 euros

Siège social : 10 rue Pascal 
68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE n°978 119 634

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 13/02/2024, il a été décidé,
à compter du 13/02/2024, d’augmenter
le capital de la société de 84.357 € au
moyen de la création et de l’émission de
84.357 actions de 1 € chacune pour le
porter ainsi de 158.500 € à 242.857 €.
Par suite, les articles 7 et 8 des statuts
ont été modifiés en conséquence.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.
Pour avis.

SCI NEUMATTENSCI NEUMATTEN
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 26 rue de Mulhouse
68210 BERNWILLER

749 972 337 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération en date
du 10 janvier 2024, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de transfé-
rer le siège social du 26 rue de Mul-
house, 68210 BERNWILLER au 1043
rue de Mulhouse, 68210 BERNWILLER
à compter du 10 janvier 2024, et de
modifier en conséquence l'article 5 des
statuts. Modification sera faite au Greffe
du Tribunal de commerce de MUL-
HOUSE.

Pour avis. La Gérance

SCI DU 116
BOULEVARD JOHN

KENNEDY

SCI DU 116
BOULEVARD JOHN

KENNEDY
Société civile immobilière 
au capital de 248 492 €

Siège social : 
116 Boulevard John Kennedy
91100 CORBEIL-ESSONNES

429 942 337 RCS EVRY

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L'AGE réunie le 08/02/2024 a décidé de
transférer le siège social du 116 Boule-
vard John Kennedy 91100 CORBEIL-
ESSONNES au 21 rue de Tagolsheim
68720 HEIDWILLER et ce à compter du
même jour et de modifier l'art. 3 des
statuts.
La Société, immatriculée au RCS de
EVRY sous le numéro 429 941 727 fera
l'objet d'une nouvelle immatriculation
auprès du RCS de MULHOUSE.

SLS JPOSLS JPO
Société par Actions Simplifiée
au capital de 150.000 Euros 

porté à 184.950 Euros
Zone Industrielle - 14 Rue de l'Etang

68126 BENNWIHR GARE
RCS COLMAR 351 225 156

Par décisions en date du 26 Janvier
2024, l’Associé Unique a décidé d’aug-
menter de capital d'une somme de
34.950 Euros, le portant ainsi de
150.000 Euros à 184.950 Euros par
l'incorporation directe au capital d’une
somme de 34.238,42 Euros prélevée sur
le compte « Ecart de réévaluation » et
une somme de 711,58 Euros prélevée
sur le compte « Autres réserves ». Cette
augmentation est réalisée au moyen de
la création 233 actions nouvelles, de 150
Euros.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de COLMAR
Pour avis, la Présidence

SEMPATAPSEMPATAP
Société par actions simplifiée au

capital de 350.000 € porté à 700.000 €
Siège social : 68190 ENSISHEIM

Route d’Ungersheim
384 834 990 RCS COLMAR

Des décisions de l'assemblée générale
extraordinaire du 29/12/2023 et des
décisions du Président du même jour, il
résulte l'augmentation du capital social
d’un montant de 350.000 € par apport en
numéraire libéré par compensation avec
des créances liquides et exigibles et/ou
par versements en espèces, et la modi-
fication corrélative des statuts :  
-Ancienne mention : Le capital social est
fixé à la somme de 350.000 €
-Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de 700.000 €
Pour avis. Le représentant légal

CAR CENTERCAR CENTER
Société Anonyme

au capital de 1 000 000 euros
Siège social : 8 rue Amédée Bollée
 68127 SAINTE CROIX EN PLAINE

 421 025 933 RCS COLMAR

Changement de
commissaire aux comptes

ChangementChangement deChangement de
commissaire

Changement de
 commissaire aux comptes

Aux termes d'une délibération en date
du 28 décembre 2023, l'Assemblée
Générale Ordinaire a nommé :
- Monsieur Jean-Pierre BUYAT, domici-
lié 11 avenue de Strasbourg 68350
BRUNSTATT-DIDENHEIM, en qualité
de Commissaire aux Comptes titulaire,
en remplacement de la société COFIME
AUDIT dont le mandat a pris fin lors de
l’Assemblée Générale du 26 juin 2023
- La société KAPPA CONSULTANTS,
société par actions simplifiée au capital
de 62 500 euros immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
MULHOUSE sous le numéro 399 039 528,
en qualité de Commissaire aux Comptes
suppléant.
pour un mandat de six exercices, soit
jusqu'à l'issue de la réunion de l'Assem-
blée Générale Ordinaire appelée à sta-
tuer sur les comptes de l'exercice clos le
31 décembre 2028.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
Pour avis
Le Conseil d'Administration

SARL RESTAURANT
ADRIATICO

SARL RESTAURANT
ADRIATICO

Société à responsabilité limitée
au capital de 900 euros

Siège social : 6 Route de Neuf-Brisach
68000 COLMAR

537 696 213 RCS COLMAR

Aux termes d'une décision en date du
12/02/2024, l'associée unique a nommé
Monsieur Claude GIOVANE demeurant
11 A route de Herrlisheim –68127
SAINTE-CROIX-EN-PLAINE en qualité
de gérant pour une durée illimitée à
compter de ce jour, en remplacement de
Madame Lorenza QUATTRONE, démis-
sionnaire à la même date.

pour avis, la gérance

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

PAZZA IDEAPAZZA IDEA
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros
18 rue du Maréchal Joffre

68500 GUEBWILLER
RCS COLMAR 802 672 600

Nomination d'un Directeur
Général

NominationNomination d'unNomination d'un DirecteurNomination d'un Directeur
 Général

Selon PV d'AGE du 19/02/2024, les
associés ont nommé directeur général
M. CLEMENTE Valentino demeurant 1
rue de Guebwiller à 68550 ISSENHEIM.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.
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MODIFICATION

DIVERS

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

PRINVESTISSEPRINVESTISSE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 25 Rue de la
Madeleine – 75008 PARIS
RCS PARIS – 978 758 456
Transféré 25 Rue du Golf 

68580 MOOSLARGUE
RCS MULHOUSE – 978 758 456

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
05.02.2024, l'associée unique ayant
pour gérant Monsieur Bajram TAFA de-
meurant Torinë Lipjan, Kosovë RR Ferat
Draga NR.62 – 10000 Prishtinë (KO-
SOVO) a décidé :
- de transférer le siège social du 25 Rue
de la Madeleine – 75008 PARIS au 25
Rue du Golf – 68580 MOOSLARGUE
avec effet au 05.02.2024, et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.
D’où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Nouvelle mention : Siège social: Le
siège social est fixé 25 Rue du Golf –
68580 MOOSLARGUE
Mention sera faite au RCS de Paris et
de Mulhouse

SARL NATURE 2SARL NATURE 2
SARL au capital de 1000 €

Siège social :
34 rue du Maréchal Joffre
68640 WALDIGHOFEN

RCS MULHOUSE 750259202

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 01/12/2019, il a été dé-
cidé de nommer M BARRET Cédric
Jean-Claude Alain demeurant 4 zone
des châlets 68220 WENTZWILLER en
qualité de Co-Gérant en remplacement
de M RYCHEN YVES, à compter du
01/12/2019 . Modification au RCS de
MULHOUSE.

SCI PERMIS JEUNESCI PERMIS JEUNE
Société Civile

au capital de 1.000 Euros
Siège au 2 Boulevard Alfred

WALLACH – 68100 MULHOUSE
Transféré au 15 Sentier du Colibri 

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 801 773 706

Aux termes d'une délibération en date
du 1er Janvier 2024, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés, a dé-
cidé de transférer le siège social de la
Société du 2 Boulevard Alfred WAL-
LACH à MULHOUSE (68100) au 15
Sentier du Colibri à MULHOUSE
(68100) et ce à compter de ce même
jour.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, la Gérance

LA ROTISSERIE
SUNDGAUVIENNE

LA ROTISSERIE
SUNDGAUVIENNE

Société par actions simplifiée
au capital de 2 000 euros

Siège social :
161A Rue de Vieux Ferrette
 68480 ROPPENTZWILLER

828 866 715 B RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 29
Janvier 2024, l'associé unique a décidé :
- de remplacer à compter du même jour,
savoir le 29 Janvier 2024 la dénomina-
tion sociale LA ROTISSERIE SUND-
GAUVIENNE par SO BURGER et de
modifier en conséquence l'article 3 des
statuts.
- de modifier l'objet social de la manière
suivante : Restauration rapide, Pâtisse-
rie, commercialisation de boissons al-
coolisées et non alcoolisées et de tous
produits alimentaires sous forme de
vente à emporter, et de modifier en
conséquence l'article 2 des statuts.

POUR AVIS : Le Président

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

LA VALLEE NOBLE LA VALLEE NOBLE 
Société par actions simplifiée 
au capital de 184.463,31 euros

Siège social : Lieu-dit Finkerwaldélé 
68570 SOULTZMATT

RCS COLMAR 380.350.454
(1991B0009)

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Mixte en date du
30/12/2023, il résulte que :
- la société PATRIMMO, société par
actions simplifiée au capital de
13.800.000 euros, ayant son siège so-
cial 15 rue du Parc 67205 OBERHAUS-
BERGEN, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous le n° 388.403.735
(92B1059), représentée son Président
M. Daniel CHENNEVELLE, a été nom-
mée en qualité de Présidente à compter
du 01/01/2024 en remplacement de M.
Jean Jacques BETTER, démissionnaire
- M. Jean Jacques BETTER demeurant
1 rue de l'Industrie 68570 SOULTZMATT
et M. Fabrice ALBINI demeurant 191 rue
de la République Résidence Le Louvre
68500 GUEBWILLER ont été nommés
en qualité de Directeurs Généraux, à
compter du 01/01/2024.

Pour publication légale, Avocat

2BE MACONNERIE2BE MACONNERIE
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 49 rue de Huningue 

68300 ST LOUIS
842347833 RCS MULHOUSE

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Aux termes d'une délibération du
25/01/2024, le Président a pris acte de
la démission de M. Xhemail SHALA de
ses fonctions de Directeur Général et a
décidé de ne pas le remplacer.

SCI MON PETIT
COEUR

SCI MON PETIT
COEUR

Société Civile Immobilière
au capital de 2.000 Euros 

porté à 2.120 Euros
13 Rue du Général de Gaulle

68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
RCS COLMAR 977 631 563

Aux termes d'une délibération en date
du 29 Décembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés, a
décidé d'augmenter le capital d'une
somme de 120 Euros, pour le porter ainsi
de 2.000 Euros à 2.120 Euros, par la
création de 12 parts sociales nouvelles
de catégorie « B » de 10 Euros de valeur
nominale chacune, émises au pair sans
prime d’émission souscrites et libérées
en totalité.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS de COLMAR
Pour avis, la gérance

TOTAL HOME
RENOVATION
TOTAL HOME
RENOVATION

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 4 Rue de Cernay
 68200 MULHOUSE

 982 385 635 RCS MULHOUSE

CHANGEMENT DE
DENOMINATION
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE

 DENOMINATION
Aux termes d'une délibération en date
du 12 février 2024, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de rempla-
cer à compter du 12 février 2024 la dé-
nomination sociale "TOTAL HOME RE-
NOVATION" par "SF Concept" et de
modifier en conséquence l'article 3 des
statuts.

ELSASS
FORMATION

ELSASS
FORMATION

Société par actions simplifiée 
au capital de 20.000 €

Siège : Faubourg de Colmar 
68700 UFFHOLTZ

913 523 189 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes des décisions du 16/02/2024,
la collectivité des associés a constaté la
démission de son poste de Président de
M. Emmanuel GOETZ, demeurant 10 A
rue des Acacias – 67190 DINSHEIM-
SUR-BRUCHE, remplacé par M. Ma-
thias JEHL, demeurant 2 rue Voltaire –
68460 LUTTERBACH à compter du
même jour.
Il a également été constaté la démission
de son poste de Directeur Général de M.
Mathias JEHL, demeurant 2 rue Vol-
taire – 68460 LUTTERBACH. Il n’a pas
été pourvu à son replacement.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

JRJR
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 3 000 euros
Ancien siège: 5 E rue de la mine

68500 BERRWILLER
Nouveau Siège : 35 rue des artisans

68700 CERNAY
COLMAR RCS 480542281

Aux termes d’une délibération en date
du 1er décembre 2023, la collectivité des
associés de la Société susvisée, -
constituée pour 99 années à compter du
09/02/2005, - ayant pour objet social : le
vente et pose de pneus de tous types,
réparations autos, ventes d’automo-
biles, négoce de tous les articles et ac-
cessoires se rapportant aux automo-
biles, négoce de tous biens mobiliers,
meubles et accessoires, sablage sur
tous supports, - et un capital social d’un
montant de 3 000 euros, a décidé de
transférer le siège social à compter du
01/12/2023. Ainsi, les mentions anté-
rieurement publiées sont ainsi modi-
fiées : SIEGE SOCIAL
Ancienne mention : BERRWILLER
68500 (Haut Rhin) 5 E rue de la Mine
Nouvelle mention : CERNAY 68700
(HAUT-RHIN) 35 rue des artisans
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de Colmar sous le numéro
480 542 281, fera l'objet d'une nouvelle
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Mulhouse
désormais compétent à son égard. Dé-
pôt légal au Greffe du tribunal judiciaire
de MULHOUSE

Pour avis,
le gérant

SCI TOLIVESCI TOLIVE
Société civile immobilière 

au capital de 500,00 €
Siège : 27B Rue de Habsheim

68400 RIEDISHEIM
RCS MULHOUSE 913 927 034

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée générale ordinaire du 30 juin

2023, il a été décidé de nommer, à
compter du 1er février 2024, Madame
Stéphanie GROTZINGER, demeurant

27B Rue de Habsheim à 68400 RIEDI-
SHEIM, en qualité de co-gérante de la
société pour une durée indéterminée.

Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, la gérance

CKB 2CKB 2
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 8, rue du Nord

 68280 ANDOLSHEIM
  897 907 101 RCS COLMAR

PERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL SOCIAL

PERTEPERTE DEPERTE DE LAPERTE DE LA MOITIEPERTE DE LA MOITIE DUPERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL

PERTE DE LA MOITIE DU
 CAPITAL SOCIAL

Aux termes d'une décision en date du 1er 
septembre 2022, l'associée unique,
statuant en application de l'article L.
223-42 du Code de commerce, a décidé
qu'il n'y avait pas lieu à dissolution de la
Société.

Pour avis
La Gérance

BAUER &
ASSOCIES
BAUER &

ASSOCIES
Société par Actions Simpflifiée

capital de 1 000,-€ variable
635 Les Evaux - 68910 LABAROCHE

RCS COLMAR TJ 831 846 324

Non dissolutionNon dissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
des associés réunie le 15.06.2023 a
décidé, en vertu de l'article L. 223-42 du
Code du Commerce, qu'il n'y a pas lieu
de dissoudre la Société.

CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL
ENSISHEIM ET ENVIRONS

CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL
ENSISHEIM ET ENVIRONS

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le JEUDI 21 MARS 2024 à 19:00 heures à l'adresse suivante :
Centre sportif d'Ungersheim Rue d'Ensisheim 68190 UNGERSHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Élections au conseil d'administration 1 siège est à pourvoir (*).
10 Élections au conseil de surveillance 1 siège est à pourvoir (*).
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Remise de la médaille du travail
13 Remise de la médaille du Crédit Mutuel
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 06/03/2024 et le 20/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.

Le/la Président(e) du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MULHOUSE ST PAUL

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MULHOUSE ST PAUL

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le MARDI 19 MARS 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
Parc des Expositions
120 Rue Lefebvre
68100 MULHOUSE
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration 3 sièges sont à pourvoir (*).
10 Elections au conseil de surveillance 4 sièges sont à pourvoir (*).
M MORENA GERARD, élu sortant, sollicite le renouvellement de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Réponses aux questions
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 04/03/2024 et le 18/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL BARTHOLDICAISSE DE CREDIT MUTUEL BARTHOLDI
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
Parc des expositions
Avenue de la Foire aux Vins
68000 Colmar
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil de surveillance 2 sièges sont à pourvoir (*).
MLE SCHICKLER KATIA, élue sortante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Réponses aux questions
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
LES BLES D OR OBERHERGHEIM

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
LES BLES D OR OBERHERGHEIM

CONVOCATIONCONVOCATION
ANNULE ET REMPLACE

Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
Salle des fêtes
6 rue des Violettes
68740 RUSTENHART
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil de surveillance 1 siège est à pourvoir (*).
MME REYMANN MARTINE, élue sortante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Communications diverses
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
La Présidente du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL LE CASTELCAISSE DE CREDIT MUTUEL LE CASTEL
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19:00 heures à l'adresse
suivante :
 ESPACE RIED BRUN
24 RUE VAUBAN
68320 MUNTZENHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07  Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil de surveillance 2 sièges sont à pourvoir (*).
MME KAEHLIN LAURENCE, M HUSSER RAYMOND, élus sortants, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
10 Pouvoirs pour les formalités
11 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MONTREUX VIEUX

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MONTREUX VIEUX

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 20:00 heures à l'adresse
suivante :
Salle des fêtes
7 rue de l'Église
68210 Montreux-Vieux
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration 1 siège est à pourvoir (*).
MME BAROS FLORENCE, élue sortante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
10 Elections au conseil de surveillance 1 siège est à pourvoir (*).
MME RISS ANGELIQUE, élue sortante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
11 Allocution de l'invité(e) d'honneur
12 Remise de la médaille du travail
13 Pouvoirs pour les formalités
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL GUEBWILLERCAISSE DE CREDIT MUTUEL GUEBWILLER
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 22 MARS 2024 et à 19h00 heures à l'adresse
suivante :
LES DOMINICAINS
34 rue des dominicains
68500 GUEBWILLER
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Fixation du nombre de sièges au conseil d'administration
10 Fixation du nombre de sièges au conseil de surveillance
11 Elections au conseil d'administration 2 sièges sont à pourvoir (*).
MME SCHWARTZ CORINNE, élue sortante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
12 Elections au conseil de surveillance 2 sièges sont à pourvoir (*)
MME GRASSER KARINE, élue sortante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
13 Pouvoirs pour les formalités
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

ME HARDER BENEDICTEME HARDER BENEDICTE
Notaire

75 rue de la République
68120 PFASTATT

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Bénédicte HARDER, Notaire titulaire
d’un Office Notarial à PFASTATT
(68120), 75, rue de la République, étude
n° CRPCEN 68049, le 19 février 2024,
Monsieur Pascal JANICKI, retraité, et
Madame Marie-Hélène Roberte CHRISTÉ,
retraitée, demeurant ensemble à PFAS-
TATT (68120), 2 rue des Eglantines, ma-
riés à la mairie de BAYECOURT (88150),
le 4 février 1978 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable, régime non modifié
à ce jour, ont adopté, pour l'avenir, le ré-
gime de la communauté universelle de
biens meubles et immeubles, présents et
à venir ; ce changement de régime matri-
monial est assorti d'une clause d'attribution
intégrale de la communauté au conjoint
survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice, à Maître Bénédicte
HARDER, notaire à PFASTATT (68120).
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

Pour avis, le notaire.

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h
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ASSOCIATIONS
TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE

DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 15/02/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA: A2024MU-
L000030 L'association: Les Mémoires
de l'Alsace Ayant son siège: 4 rue de
Hombourg 68680 NIFFER. Les statuts ont
été adoptés le: 15/01/2024. L'association
a pour objet: Réaliser tout type d'actions de
sauvegarde et de valorisation du patri-
moine alsacien, à travers le recueil d'objets
du patrimoine ou de témoignages, la pro-
motion et la diffusion sous toutes ces
formes desdits témoignages. La direction
se compose de: Président: M. JEDELE
Stéphane. Vice-Président et Trésorier: M.
MULLER Gaëtan. Secrétaire: Mme HEITZ
Madeleine

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 20/02/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de COLMAR N°AMALIA: A2024COL000023
L'association : Ô Bon Jardinier Ayant son
siège: 3 rue de la promenade 68040 IN-
GERSHEIM. Les statuts ont été adoptés
le: 30/01/2024. L'association a pour objet:
Soutien à la paysannerie, au territoire, lien
social, transmission savoirs. La direction
se compose de: Président: M. Straumann
Jules. Secrétaire: M. Carabin Lucas. Co-
président: M. Blaise Christophe. Co-prési-
dente: Mme Damlincourt Justine. Tréso-
rier: M. Corral Anton

FONDS DE  
COMMERCE

DIVERS

ALSACE TUBAGEALSACE TUBAGE
Aux termes d'un acte SSP en date du
26/01/2024 à COLMAR, enregistré à
MULHOUSE le 08/02/2024, sous les
mentions Bord. n° 2024 00004992, Case
n° 6804P61 2024 A 00441, ALSACE
TUBAGE, SASU au capital de 2 000 €,
4 rue des Grands Hagis 68370 ORBEY,
481 397 818 RCS COLMAR, a cédé à
ALSACE TUBAGE, SARL au capital de
2 000 €, 406 La Place 68910 LABA-
ROCHE, 980 699 417 RCS COLMAR,
le fonds de commerce de Tubage, dé-
nommé ALSACE TUBAGE, exploité 4 rue
des Grands Hagis - 68370 ORBEY.
Prix : 30 000 €
Entrée en jouissance : 26/01/2024
Les oppositions seront reçues dans les
dix jours de la dernière publication légale
Maître Alain BROGLIN - 93 route de Bâle
- 68000 COLMAR.

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé en date à
Mulhouse du 1er février 2024, enregistré
au SERVICE DEPARTEMENTAL DE
L’ENREGISTREMENT MULHOUSE le
7 février 2024, Dossier 2024 00004851,
référence 6804P61 2024 A 00403, la
société EURL AE, société à responsabi-
lité limitée au capital de 15 000 euros,
sise 329 avenue d’Altkirch 68350
BRUNSTATT-DIDENHEIM, immatricu-
lée au RCS de MULHOUSE sous le n°
529 984 601, vendeur, a cédé à la so-
ciété SLF 68, société par actions simpli-
fiée au capital de 5 000 euros, sise 7 rue
Emile Keller 68500 GUEBWILLER, im-
matriculée au RCS de MULHOUSE sous
le n° 982 689 051, acheteur, un fonds de
commerce d’auto-école sous l’en-
seigne « AUTO MOTO ECOLE by MON-
TAIGNE » exploité 43 rue du Docteur
Alphonse Kientzler 68200 MULHOUSE.
Le prix a été fixé à 90 000 €. La date de
l'entrée en jouissance a été fixée au 1er 
février 2024. Les oppositions seront re-
çues en la personne de Maître Régine
MARCHAL, avocat à BRUNSTATT-DI-
DENHEIM (68350), 2, avenue de Stras-
bourg, où il a été fait élection de domicile.
Elles devront être faites au plus tard dans
les 10 jours qui suivront la dernière en
date des publicités légales prévues.
Pour avis unique.

Cession de fonds de commerceCession de fonds de commerce

Suivant acte sous seing privé du
21.12.2023 enregistré à Mulhouse le
30.01.2024 Dossier 2024 00004376,
référence 6804P61 2024 A 00397. Mme
LOCHERT née BRAESCH Danielle,
vendeur domicilié 30A Chemin du Ma-
geisberg 68140 SOULTZEREN, imma-
triculée au RCS de Colmar sous SIRET
395 265 093 00017, a cédé à la SARL
FERME AUBERGE DU FORLET sise 35
Chemin du Mageisberg 68140 SOULT-
ZEREN, immatriculée au RCS de Col-
mar le 15.12.2023 sous n° 981 085 509
(2023B1080), un fonds de commerce de
restauration visant à exercer une activité
de ferme auberge, sis et exploité Ferme
Auberge "Lac du Forlet" 68140 SOULT-
ZEREN, moyennant le prix de 80 000
euros. La date d'entrée en jouissance a
été fixée au 21.12.2023. Les oppositions
s'il y a lieu seront reçues en la forme
légale à peine de forclusion ou d'irrece-
vabilité dans les dix jours de la dernière
en date des publications légales au
siège de l'acquéreur où domicile est élu
à cet effet.

Cession de fondsCession de fonds
Aux termes d’un acte sous seing privé
du 26 Janvier 2024 à SAINT LOUIS
(68300), enregistré à SERVICE DEPAR-
TEMENTAL DE L’ENREGISTREMENT
MULHOUSE, le 02 Février 2024, Dos-
sier 2024 00004377, référence 6804P612024
A 00392, La Société « SAINT LOUIS
MOD » Société par actions simplifiée au
capital de 10.000 Euros dont le siège est
à SAINT-LOUIS (68300) –1, rue de Sé-
ville, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de MULHOUSE
sous le numéro 795 190 420.
a vendu à La Société dénommée QUAI
DES BRUNES AM, société par actions
simplifiée au capital de 50.000 € dont le
siège est à (68100) MULHOUSE – 52
Rue du Sauvage, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Mulhouse sous le numéro 880 633 466,
Un Fonds de commerce de négoce
d’articles de prêt-à-porter et accessoires
de l’habillement, hommes et femmes sis
et exploité à SAINT-LOUIS (68300) – 1,
rue de Séville, dans la Galerie commer-
ciale du CENTRE E.LECLERC pour le-
quel le Vendeur est immatriculé au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés
sous le numéro 795190 420 RCS MUL-
HOUSE, Numéro Siret 795 190420
00013, code APE : 4771Z (Commerce
de détail d’habillement en magasin spé-
cialisé).
Ledit fonds de commerce comprenant :
- la clientèle, l’achalandage y attachés ;
- le bénéfice du bail commercial pour le
temps restant à courir, ci-après énoncé ;
- le mobilier commercial, le matériel, et
outillage, les agencements et les instal-
lations servant à son exploitation, décrits
dans un état établi entre les parties et
annexé aux présentes ;
- Le numéro de téléphone 0367440008
sous réserve de l’accord du fournisseur
- Les documents professionnels de tous
ordres attachés au fonds de commerce,-
ensemble, tous les éléments corporels
et incorporels composant ledit Fonds,
sans exception ni réserve, le Cession-
naire déclarant le connaître parfaitement
pour l'avoir vu et visité, avoir eu accès à
toute information qu'il a jugé utile de
connaître et avoir eu connaissance de la
comptabilité, livres de caisse, factures et
autres documents comptables et finan-
ciers permettant d'en établir la valeur, le
Vendeur déclarant de son côté, avoir
donné libre accès à l'Acquéreur à tout
élément indispensable à la parfaite
connaissance du fonctionnement et de
l'exploitation du Fonds et s'engageant à
fournir à l'Acquéreur durant la validité
des présentes, à toute information que
ce dernier pourrait requérir au sujet du
fonctionnement et de l'exploitation du
Fonds de commerce et de ces éléments.
Moyennant le prix principal de CENT
QUATRE VINGT MILLE EUROS
(180.000,00 €), s’appliquant aux incor-
porels (clientèle, achalandage) pour
CENT CINQUANTE TROIS MILLE EU-
ROS (153.000 €) ; et aux éléments cor-
porels (matériel, objet mobilier) pour
VINGT SEPT MILLE EUROS (27.000 €).
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er
Février 2024.
Les oppositions s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale, dans les dix
jours de la dernière en date des publica-
tions légales au cabinet CALCULUS
INTERNATIONAL dans ses bureaux de
SAINT LOUIS (68300) – 9 rue du temple,
où domicile a été élu.

Pour insertion

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE (68) du 7 février
2024, enregistré au Service Départe-
mental de l’Enregistrement de MUL-
HOUSE, le 15 février 2024, Dossier
2024 00005880, référence 6804P61
2024 A 00514, la société LAVAGE DE
LA CROISIERE, société à responsabilité
limitée au capital de 30 000 euros, ayant
son siège social à 68700 CERNAY, Rue
de Normandie, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 789 270 907, a
cédé à la société ECO WASH CROI-
SIERE, société par actions simplifiée au
capital de 20 000 euros, avec siège so-
cial à 68700 CERNAY, 2 rue du Laurier,
ZAI des Pins, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 982 634 966,
son fonds de commerce de lavage auto-
matique de tous véhicules, prestations
de nettoyage de véhicules et vente de
produits accessoires sis et exploité sous
l'enseigne « LAVAGE DE LA CROI-
SIERE » à 68700 CERNAY, Rue de
Normandie, comprenant notamment la
clientèle et l'achalandage y attachés, le
droit au bail commercial, les matériels et
installations nécessaires à l'exploitation
du fonds, mais à l’exception de l’en-
seigne et du nom commercial « Lavage
de la Croisière » et ce pour un prix de
340 000 euros, s’appliquant aux élé-
ments incorporels pour 40 000 euros et
aux éléments corporels pour 300 000
euros.
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er 
février 2024.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, au cabinet
MH Avocats à 68200 MULHOUSE,
57 rue Jacques Mugnier, où domicile a
été élu à cet effet.
Pour insertion unique

Me Nathalie CHASSIGNETMe Nathalie CHASSIGNET
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
" Nathalie HEIM-

CHASSIGNET et Anne
BROGLE "
Notaires

11 Route de Thann
68130 ALTKIRCH

Tél. : 03.89.40.90.54

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Nathalie
CHASSIGNET, notaire associé à ALT-
KIRCH, le 9 février 2024, Monsieur
Jean-François ZWISLER et Madame Thi
Loan TRIEU, demeurant ensemble à
MULHOUSE (68200), 11 rue des Trois
Epis. Mariés sous le régime de la sépa-
ration de biens aux termes de leur
contrat de mariage reçu par Maître Na-
thalie CHASSIGNET notaire à ALT-
KIRCH le 11 janvier 2001 préalable à leur
union célébrée à la mairie de MUL-
HOUSE (68100), le 19 janvier 2001,
souhaitent ainsi adopter le régime de la
communauté universelle. Les opposi-
tions sont à adresser, s'il y a lieu, dans
les trois mois de la date de parution du
présent avis, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
exploit d'huissier, auprès de Me Nathalie
CHASSIGNET, notaire associé à ALT-
KIRCH.
Pour avis et mention
Nathalie CHASSIGNET
Notaire

Etude de Maîtres Olivier Vix
et Nathalie Faucher

Etude de Maîtres Olivier Vix
et Nathalie Faucher

Notaires associés à Rouffach
5 rue Manfred Behr
68250 ROUFFACH
Tél 03 89 49 60 33

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Aux termes d'un acte reçu par Me Na-
thalie FAUCHER, notaire associé à
ROUFFACH, le 12 février 2024, M. et
Mme Daniel DAL CIN - Aurora de CAS-
TRO AZEVEDO demeurant à FELD-
KIRCH (68540) 7 rue des Vergers, Ma-
riés sous le régime de la communauté
légale de biens réduite aux acquêts à
défaut de contrat préalable à leur union
célébrée à la mairie de SOULTZ (68360)
le 3 avril 1987. Ont adopté le régime de
la communauté universelle avec adjonc-
tion d'une convention d'attribution en
pleine propriété de la communauté au
profit du survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
les 3 mois et devront être notifiées avec
LR avec AR ou par acte d'huissier, en la
SCP Olivier VIX Nathalie FAUCHER,
notaires associés.

Pour insertion,
Le Notaire

Me Daniel LITZENBURGERMe Daniel LITZENBURGER
Notaire

8 rue de la Fosse aux Loups
68500 GUEBWILLER

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Denis Alphonse Joseph
MUNTZ, retraité, né à ISSENHEIM
(68500), le 15 juillet 1949 et Madame Ma-
rie Anne Cécile EBELMANN, retraitée,
née à ROUFFACH (68250), le 22 no-
vembre 1950, demeurant ensemble à IS-
SENHEIM (68500), 39 route de Gueb-
willer, mariés à la Mairie de ROUFFACH
(68250), le 20 novembre 1970, initialement
sous le régime de la communauté univer-
selle, aux termes de leur contrat de ma-
riage reçu par Me Alfred KNITTEL, notaire
à ROUFFACH, le 09 novembre 1970, ont
procédé à un changement de régime ma-
trimonial afin d'adopter le régime de la
communauté universelle avec clause
d'attribution intégrale au conjoint survivant.
L'acte a été reçu par Me Daniel LITZEN-
BURGER, notaire à GUEBWILLER, le
15 février 2024.
Les oppositions seront reçues en l'étude
de Me Daniel LITZENBURGER, notaire
à GUEBWILLER, où domicile a été élu
à cet effet, pendant un délai de trois mois
à compter de la date de parution du
présent journal, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
acte d'huissier de justice.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial auprès du
juge aux affaires familiales du tribunal
judiciaire compétent
Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code civil -
Me Daniel LITZENBURGER

Me Nathalie CHASSIGNETMe Nathalie CHASSIGNET
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
" Nathalie HEIM-

CHASSIGNET et Anne
BROGLE "
Notaires

11 Route de Thann
68130 ALTKIRCH

Tél. : 03.89.40.90.54

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Nathalie
CHASSIGNET, notaire associé à ALT-
KIRCH, le 13 février 2024, Monsieur
Bernardin CASULA et son épouse Ma-
dame Valérie, Louise, Madeleine HIS-
SETTE, demeurant ensemble à AS-
PACH (68130), 5 rue des Alouettes,
mariés sous le régime légal de la com-
munauté d'acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable à leur union célé-
brée à la mairie de LUTTERBACH
(68460), le 30 août 1985, souhaitent
ainsi adopter le régime de la commu-
nauté universelle avec clause d'attribu-
tion intégrale au profit du conjoint survi-
vant. Les oppositions sont à adresser,
s'il y a lieu, dans les trois mois de la date
de parution du présent avis, par lettre
recommandée avec demande d'avis de
réception ou par exploit d'huissier, au-
près de Me Nathalie CHASSIGNET,
notaire associé à ALTKIRCH.
Pour avis et mention
Nathalie CHASSIGNET
Notaire

RADIATION

GANAPATHIGANAPATHI
Société par actions simplifiée

au capital de 200 €
136 rue de la 1ère Armée

68800 THANN
RCS MULHOUSE 881 562 235 

(2020 B 00208)

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'actionnaire unique en date du 22 jan-
vier 2024 a approuvé les comptes défi-
nitifs de liquidation, donné quitus de la
gestion et décharge du mandat de Mon-
sieur Serge SEYFRIED demeurant à
68800 THANN – 136, Rue de la 1ère
Armée, liquidateur et constaté la clôture
de la liquidation. Les comptes de liqui-
dation seront déposés au Registre du
Commerce et des sociétés, près le Tri-
bunal Judiciaire de MULHOUSE.

Le liquidateur 

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

NOLLINGER BOIS
ET SERVICES

NOLLINGER BOIS
ET SERVICES

Société par actions simplifiée 
au capital de 15 000 euros

Siège social : 43 rue de Burnkirch 
68720 ILLFURTH

R.C.S. MULHOUSE – 800 677 775

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal du
18.12.2023, les associés ont décidé la
dissolution de la Société à compter du
18.12.2023 et sa mise en liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
Christian NOLLINGER, demeurant 43
Rue de Burnkirch – 68720 ILLFURTH,
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 43 Rue
de Burnkirch – 68720 ILLFURTH,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

KLEIN FABIENNEKLEIN FABIENNE
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation 
Au capital de 4 000 euros

Siège social : 68 Rue Charles de
Gaulle - 68370 ORBEY

Siège de liquidation : 68 Rue Charles
de Gaulle - 68370 ORBEY

514 491 273 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 31
août 2023, l'associée unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 31 août 2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
Monsieur Michel STRUB, demeurant 12
Rue Hartweg 68340 ZELLENBERG,
ancien gérant de la Société, a été
nommé en qualité de liquidateur, avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci. Le siège de
la liquidation est fixé 68 Rue Charles de
Gaulle 68370 ORBEY. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de COLMAR, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

LA PENICHE DES
TOQUES

LA PENICHE DES
TOQUES

Société par Actions Simplifiée 
au capital social de 3 000,- euros

Siège social : 68680 KEMBS 
13 rue Paul Bader 

RCS MULHOUSE 852 717 883

DissolutionDissolution
Aux termes d’une délibération en date
du 13 février 2024, la collectivité des
associés a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du même
jour, et sa mise en liquidation amiable.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
Monsieur Jean-Philippe SUTTER de-
meurant à 68680 KEMBS, 6 rue des
Primevères, et lui a conféré les pouvoirs
les plus étendus pour achever les opé-
rations sociales en cours, réaliser l’actif
et acquitter le passif.
La correspondance, les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent
être adressés et notifiés au lieu du siège
social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE.

Pour avisRVESTRVEST
Société par actions simplifiée

en liquidation au capital de 1.000,00 €
Siège de liquidation :
25 Rue de Mulhouse

851 265 348 RCS MULHOUSE
68170 RIXHEIM

851 265 348 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Par délibérations en date du 14 NO-
VEMBRE 2023, l’AG a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter
du même jour, et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel en
conformité des dispositions statutaires
et a nommé comme liquidateur M. Ar-
naud CHAUVIN demeurant 102 Rue des
3 Epis à 68230 KATZENTHAL avec les
pouvoirs les plus étendus pour terminer
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif, acquitter le passif.Le siège de la
liquidation est fixé au 25 Rue de Mul-
house 68170 RIXHEIM. Le dépôt des
actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au Greffe du RCS de
MULHOUSE.

Pour avis,
Le liquidateur

FM DIFFUSIONFM DIFFUSION
EURL au capital de 1 000 €

3, rue des Romains 68630 BENWIHR
RCS COLMAR N°803 143 536

DissolutionDissolution
Le 31 janvier 2024, l'associé unique a
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du même jour. M. Fabian
MOUTON demeurant 3, rue des Ro-
mains à BENNWIHR (68630), a été
nommé Liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fixé au siège social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal Judiciaire de Colmar.
Mention sera faite au RCS de Colmar.

SLS JPOSLS JPO
Société par Actions Simplifiée 

en liquidation
au capital de 184.950 Euros

Zone Industrielle - 14 Rue de l'Etang
68126 BENNWIHR GARE

RCS COLMAR 351 225 156

Par décisions en date du 29 Janvier
2024, l’Associé Unique a décidé la dis-
solution anticipée de la Société, et ce à
compter de ce même jour, et à sa mise
en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur Jean-
Paul OUADI demeurant Zone Indus-
trielle - 14 Rue de l'Etang - 68126 BENN-
WIHR GARE avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social de la Société, soit au Zone Indus-
trielle - 14 Rue de l'Etang - 68126 BENN-
WIHR GARE, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée et
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS de
COLMAR.

Pour avis, le Liquidateur

B.M.E.B.M.E.
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 23 rue de Morat
68000 COLMAR

483 435 285 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Aux termes de l'AG du 24/01/2024, il a
été décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 24/01/2024, et sa
mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur M. Michel
BECOT demeurant 23 rue de Morat,
68000 COLMAR avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 23 rue
de Morat 68000 COLMAR adresse à
laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal judiciaire de COLMAR.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

SCI 50 RUE
FRANKLIN
SCI 50 RUE
FRANKLIN

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 13 680 euros

Siège social : 50 RUE FRANKLIN
68200 MULHOUSE 

Siège de liquidation : 9 rue de Reims
68100 MULHOUSE

424 613 255 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 20 décembre 2021 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de cette date et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Michel SAMUEL-WEIS, demeu-
rant 9 rue de Reims 68100 MULHOUSE,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Cette nomination met fin à son mandat
de Gérant.
Le siège de la liquidation est fixé 9 rue
de Reims 68100 MULHOUSE. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal judiciaire de Mulhouse, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

SCCV SAINT
ANTONIN

SCCV SAINT
ANTONIN
2 rue Adrien Zeller

68260 KINGERSHEIM
RCS MULHOUSE 853 939 106

DissolutionDissolution
Le 30.01.2024, les associés ont décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du 30.01.2024. La société FL
RESIDENCES, sise 2 rue Adrien Zeller,
68260 KINGERSHEIM, a été nommée
Liquidateur. Le siège de liquidation a été
fixé au 2 rue Adrien Zeller, 68260 KIN-
GERSHEIM. Le dépôt des actes et
pièces relatifs à la liquidation sera effec-
tué au greffe du RCS de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

EASYRAINEASYRAIN
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 2 rue de Ferrette
68480 BENDORF 

Siège de liquidation : 2 rue de Ferrette
68480 BENDORF

843 955 204 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Par décision unanime du 31.10.2023, la
collectivité des associés a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les décisions de ladite
collectivité. Elle a nommé comme liqui-
dateur Monsieur Ulrich BRUNNER, de-
meurant St. Alban. Anlage 45 4052
BALE (SUISSE), pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 2 rue
de Ferrette 68480 BENDORF. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.

Pour avis

SKJT INVESTSKJT INVEST
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 6 rue de Richwiller
68460 LUTTERBACH
Siège de liquidation :
6 rue de Richwiller

68460 LUTTERBACH
RCS MULHOUSE 912 449 451

DissolutionDissolution
Aux termes d'une délibération en date
du 28décembre 2023, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
28 décembre 2023 et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
dateur Madame Salomé KLEM, demeu-
rant 6 rue de Richwiller 68460 LUTTER-
BACH, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 6 rue
de Richwiller 68460 LUTTERBACH.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de MULHOUSE, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis

SCI CELINESCI CELINE
Société civile immobilière

au capital de 400,00 euros
Siège social : 23, route Nationale 

68600 BIESHEIM
509 469 847 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Le 30/09/2020, l'AGE a décidé a décidé
la dissolution anticipée de la société à
compter du 30/09/2020. M Pascal AHLS-
WEH demeurant 7, rue Principale 68280
APPENWIHR, a été nommé Liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au 23,
route Nationale 68600 BIESHEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe Tribu-
nal de Commerce de Colmar.
Mention sera faite au RCS Colmar.
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La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants. Les personnes 
intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard le 13/03/2024 
(date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental du Haut-Rhin, 18 
Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 03.89.43.24.67 ou 
par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des compléments d’informations 
pourront être obtenus auprès du Service Départemental du Haut-Rhin ou au siège de 
la Safer Grand Est. Les candidats sont priés de préciser la commune et les références 
cadastrales sur leur demande.

AMMERSCHWIHR
19 0002  KRETTENRUECK 6 a 31 ca Taillis simple A  
19 0003  KRETTENRUECK 7 a 02 ca Vignes A GW
19 0004 J KRETTENRUECK 42 a 43 ca Vignes A PG
19 0004 K KRETTENRUECK 5 a 28 ca Taillis simple A 
COLMAR
HP 0163  GROSSHARTH 33 a 90 ca Vignes A RIE
HP 0249  GROSSHARTH 1 a 61 ca Vignes A TAOC
HP 0266  GROSSHARTH 5 a 13 ca Vignes A RIE
HP 0267  GROSSHARTH 41 a 29 ca Vignes A RIE
TURCKHEIM
73 0168  IM GEMUER 9 a 17 ca Vignes A PB
73 0169  IM GEMUER 3 a 70 ca Vignes A PB
73 0170  IM GEMUER 18 a 70 ca Vignes A GW
73 0172  IM GEMUER 13 a 84 ca Vignes A GW

SAFER GRAND EST

www.phr.fr/annonces-legales

TRANSFORMATION

RADIATION SCEA
PISCICULTURE

HANS

SCEA
PISCICULTURE

HANS
Les associés de la SCEA Pisciculture
HANS en liquidation 5 rue du Forlet
68140 SOULTZEREN au capital de 1
500 euros RCS Colmar 409 768 496 ont
prononcé par AGE du 15.09.2023 la
clôture des opérations de liquidation. Le
procès-verbal de clôture de liquidation
et des comptes définitifs arrêtés au
15.09.2023 sera déposé au R.C.S.

FIVALFIVAL
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 7 622,45 euros
Siège Social : 1 Rue de l'Anémone 

68400 RIEDISHEIM
RCS MULHOUSE 414 561 142

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions de l’AGO en
date du 31.12.2023 il résulte que l’As-
semblée Générale, statuant au vu du
rapport du Liquidateur, a :
- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus au Liquidateur, M. Jean-
Bernard DESAULLES, demeurant 1
Rue de l’Anémone – 68400 RIEDI-
SHEIM et l'a déchargé de son mandat ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.
Pour avis.

Ô MANUÔ MANU
Société par actions simplifiée 

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 72 rue Principale

68320 KUNHEIM
851 590 117 RCS COLMAR

Aux termes d'une décision en date du 6
février 2024, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 6 février 2024 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel. M. Emmanuel RODECK,
demeurant 5 rue des Pâquerettes BALT-
ZENHEIM 68320 exercera les fonctions
de liquidateur pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci. Le siège de la liquidation
est fixé au siège social. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés. Les actes et pièces relatifs
à la liquidation seront déposés au Greffe
du Tribunal Judiciaire de Colmar, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.

SCHREIBER -
VACCARO

SCHREIBER -
VACCARO

Société à responsabilitée limitée
CAPITAL DE 300 000,- € variable

12, route départementale 430 
Pénétrante de Guebwiller

68500 GUEBWILLER
RCS COLMAR TJ 381 841 162

DissolutionDissolution
L'Assemblée  Générale réunie le 31
décembre 2023 a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du 31
décembre 2023 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
L'Assemblée  Générale a nommé
comme liquidateur Monsieur Antoine
VACCARO demeurant 8 rue du Rimli-
shof – 68530 BUHL, pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.
La correspondance et les actes, docu-
ments concernant la liquidation doivent
être notifiés au 12 départementale 430 –
pénétrante de Guebwiller – 68500
GUEBWILLER
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de COLMAR, en an-
nexe au Registre du Commerce et des
Sociétés.

EARL WECK
CLÉMENT ET FILS

EARL WECK
CLÉMENT ET FILS

Les associés de l’EARL WECK Clément
et Fils en liquidation 2 Place de la Mairie
68420 GUEBERSCHWIHR au capital
de 157 434.10 euros RCS Colmar 390
679 835 ont prononcé par AGE du
15.12.2023 la clôture des opérations de
liquidation. Le procès-verbal de clôture
de liquidation et des comptes définitifs
arrêtés au 31.12.2022 sera déposé au
R.C.S.

D R DATA
MARKETING

D R DATA
MARKETING

Société par actions simplifiée 
en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 19 Boulevard Saint

Pierre, 68000 COLMAR 
Siège de liquidation : 19 Boulevard

Saint Pierre, 68000 COLMAR  
917 770 547 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Aux termes d'une délibération en date
du 30 août 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter de ce
jour et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Cyril BUCHINGER, demeurant 6
Rue de Reims 68000 COLMAR, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 19
Boulevard Saint Pierre, 68000 COL-
MAR.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de COLMAR, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

ART ET NATURE –
P. MOUGEOLLE

ART ET NATURE –
P. MOUGEOLLE
Société par Actions Simplifiée

en liquidation
Capital : 1.000 Euros

Siège social : 5, rue des Alpes
BRUNSTATT – DIDENHEIM (68350)

908 258 999 R.C.S. MULHOUSE

L'AGE du 15 décembre 2023 a décidé
la dissolution anticipée volontaire de la
société à compter du 15 décembre 2023
à minuit et sa liquidation amiable. Mon-
sieur Patrick MOUGEOLLE-BEAURE-
GARD, demeurant à SAINT-BERNARD
(68720) 41, rue Principale, a été nommé
liquidateur. Les pouvoirs les plus éten-
dus lui ont été conférés pour procéder
aux opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci. Le siège de la
liquidation a été fixé à BRUNSTATT –
DIDENHEIM (68350) 5, rue des Alpes.
La correspondance et les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être envoyés à cette adresse. Le dépôt
des actes et pièces sera effectué au
Greffe du Tribunal Judiciaire de MUL-
HOUSE en annexe au RCS.

Pour avis PM IMMOBILIERPM IMMOBILIER
Société Civile Immobilière en

liquidation Capital de 152,45 Euros
Siège social : 5, rue des Alpes

BRUNSTATT -DIDENHEIM (68350)
350 370 177 R.C.S. MULHOUSE

L’A.G.E. du 15 décembre 2023 a décidé
la dissolution anticipée volontaire de la
société à compter du même jour et sa
liquidation amiable. Monsieur Patrick
MOUGEOLLE-BEAUREGARD demeu-
rant à BRUNSTATT-DIDENHEIM (68350)
5, rue des Alpes, a été nommé liquida-
teur. Les pouvoirs les plus étendus lui
ont été conférés pour procéder aux
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci. Le siège de la liqui-
dation a été fixé à BRUNSTATT-DIDEN-
HEIM (68350) 5, rue des Alpes. La cor-
respondance et les actes et documents
concernant la liquidation devront être
envoyés à cette adresse. Le dépôt des
actes et pièces sera effectué au Greffe
du Tribunal Judiciaire de MULHOUSE
en annexe au RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

SOCIAL LAW & COSOCIAL LAW & CO
Société par actions simplifiée

au capital de 500 euros
Siège social : 1 Rue des Cigognes

68500 ISSENHEIM
899 841 233 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions de l'associée
unique par procès-verbal en date du 2
janvier 2024 :
Par décision en date du 2 janvier 2024,
l'associée unique, Célia JANES, demeu-
rant 3 Rue de la Libération 68116 GUE-
WENHEIM en sa qualité de Liquidateur,
a établi les comptes de liquidation et
prononcé la clôture de la liquidation à
compter du 2 janvier 2024.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
COLMAR.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

SCI SIMONSCI SIMON
Société civile en liquidation 

au capital de 1.000,00 €
Siège de la liquidation : 

18, rue Bellevue 
68290 MASEVAUX

RCS MULHOUSE 490 433 315

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Ordinaire du 6 février
2024, les associés, après avoir entendu
le rapport du Liquidateur, ont:
approuvé les comptes de liquidation ;
donné quitus au Liquidateur M. Jean-
Marie SIMON, demeurant 18, Rue Bel-
levue 68290 MASEVAUX-NIEDER-
BRUCK et déchargé ce dernier de son
mandat ;prononcé la clôture des opéra-
tions de liquidation à compter du même
jour.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE.

Pour avis, le liquidateur

E&R CONSULTANTS
HUNINGUE

E&R CONSULTANTS
HUNINGUE

Société par actions simplifiée
Capital : 50.000 Euros

Siège social : HUNINGUE (68330)
43, rue de Saint-Louis

531 476 067 R.C.S. MULHOUSE

L'A.G.E. du 16 février 2024 a décidé de
transformer la société à responsabilité
limitée en société par actions simplifiée
et d'adopter les statuts sous leur forme
nouvelle, et de nommer en qualité de
Président, Monsieur Patrick ROMON
demeurant à MULHOUSE (68100) 46,
avenue Roger Salengro. En consé-
quence, le mandat de gérant de Mon-
sieur Patrick ROMON a pris fin. Admis-
sion aux assemblées - Droit de vote : Le
droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu'elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à
une voix. Clause relative à l’agrément
des cessionnaires d’actions : Les ces-
sions d'actions sont soumises à l'agré-
ment préalable donné par décisions
collective extraordinaire des associés.

Pour Avis, Le Président.

REMPARTREMPART
Société à responsabilité limitée

transformée en 
société par actions simplifiée

au capital de 5 200 euros
Siège social : 47 Grand'Rue

68420 EGUISHEIM
507 390 219 RCS COLMAR

Aux termes des décisions unanimes du
12/02/2024, les associés ont décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
L’objet de la société, sa dénomination,
son siège, sa durée et les dates d'ouver-
ture et de clôture de son exercice social
demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 5 200 euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions à des tiers, hors
conjoint, ascendants, descendants du
cédant, doit être autorisée par la Société.
Mme Patricia MEYER, gérante, a cessé
ses fonctions du fait de la transformation
de la Société.
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : Patricia
MEYER demeurant 5 rue du Sylvaner –
68420 EGUISHEIM

pour avis, la présidente

APPEL À CANDIDATURES

Vous êtes abonné(e) au PHR ?
Vous avez accès à notre site www.phr.fr

pour suivre l’actualité :  
interview, vidéo, diaporama...

Les 5 étapes pour se connecter :

1 Retrouvez vos identifiants sur l’emballage de 
votre journal.

2  Sur notre site www.phr.fr  
Cliquez sur «Connexion», puis sur  
«Pas encore de compte ?».

4  Vous recevez votre mot de 
passe par mail (pensez à  
vérifier dans les spams).

5  Vous pouvez modifier votre mot de 
passe pour vous connecter plus 
facilement.

3  Renseignez les champs 
demandés et cliquez 
sur «identifiez-vous».

Pour une ouverture de compte

03 89 20 98 50


